
Journée du CERT 2026

Algorithmes, intelligence artificielle 
et droit du travail
Nouveautés en droit du travail
Vendredi 19 juin 2026

Aula des Jeunes-Rives
Université de Neuchâtel
Espace Tilo-Frey 1
2000 Neuchâtel INSCRIPTION



	 8 h 15	 Accueil des participant·es

	 8 h 50	 Ouverture du colloque
Deniz Gyger Gaspoz, Rectrice de l’Université de Neuchâtel

NOUVEAUTÉS EN DROIT DU TRAVAIL
	 9 h 00	 Droit privé et public du travail, fonction publique et procédure 

François Bohnet, avocat, professeur à l’Université de Neuchâtel
Jean-Philippe Dunand, avocat, professeur à l’Université de Neuchâtel
Valérie Défago, professeure et doyenne à l’Université de Neuchâtel

	10 h 00	 Pause

ALGORITHMES, INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET DROIT DU TRAVAIL
	10 h 30	 Notion et fonctionnement de l’IA 

Maria Sokhn, professeure HES, doyenne de l’institut de digitalisation des organisations 
de la haute école de gestion Arc (HEG Arc)

	10 h 50	 Présentation de Ref-Lex, juriste virtuel en droit du travail
Roxane Zappella, juriste, directrice FER Neuchâtel

	11 h 00	 Le monde du travail à l’ère de l’IA
Florence Guillaume, docteure en droit,  avocate, directrice du CAS en Droit et Intelligence 
Artificielle, fondatrice du LexTech Institute, professeure à l’Université de Neuchâtel

	11 h 30	 Devoir de diligence de l’employé et responsabilité de l’employeur dans l’usage de l’IA
David Raedler, avocat, spécialiste FSA en droit du travail, professeur à l’Université 
de Lausanne

	12 h 00	 Questions du public et discussion

	12 h 30	 Repas

	14 h 00	 Du recrutement au licenciement : les décisions algorithmiques en droit du travail
Juliette Ancelle, docteure en droit, avocate, spécialiste FSA en droit du travail, Lausanne

	14 h 30	 L’IA dans la fonction publique : cadre légal applicable et limites
Marc-Olivier Busslinger, assistant-doctorant à l’Université de Genève

15 h 00	 Questions du public et discussion

	15 h 20 	 Pause

	15 h 40	 Les plateformes numériques et leurs rapports de travail influencés par l’IA
Aurélien Witzig, docteur en droit, avocat, professeur à l’Université de Neuchâtel

	16 h 10	 Une inspiration européenne ? Opportunités et défis d’un droit suisse de l’IA appliqué au 
droit du travail
Suzanne Vergnolle, docteure en droit, maître de conférences en droit du numérique et 
directrice de la Chaire sur la modération des contenus au Cnam, Paris

	16 h 40	 Questions du public et discussion

17 h 00 	 Clôture



Finances d’inscription* 
Tarif d’inscription 	 CHF	 320.-
Tarif étudiant·e et stagiaire (merci de nous faire parvenir un justificatif)	 CHF	 150.-
* Comprend les présentations sous format électronique, un ouvrage, le repas et les pauses.
Formation donnant droit à 6 crédits FSA pour les avocats spécialistes en droit du travail.

Délai d’inscription
Mardi 9 juin 2026. Les désistements sont acceptés sans frais jusqu’à cette date. Passé ce délai, le 
montant de l’inscription n’est plus remboursé. Il est toutefois possible de se faire remplacer.

Lieu au choix
En présentiel
Aula des Jeunes-Rives
Université de Neuchâtel
Espace Tilo-Frey 1
2000 Neuchâtel

En visioconférence
L’adresse de connexion sera 
communiquée par e-mail le 
jour précédant le colloque.

Renseignements
Secrétariat - Formation
Faculté de droit
Université de Neuchâtel 
Tél. : 032 718 12 22  
droit.formation@unine.ch

Je prendrai part au colloque Journée du CERT 2026 du 19 juin 2026 et m’engage à verser la finance 
d’inscription, au plus tard le jour précédant le colloque, au moyen du bulletin de versement qui me 
sera envoyé à mon adresse e-mail.

Je souhaite participer en : 	 Présentiel	 Visioconférence
Je suis :	 Stagiaire	 Étudiant·e
Je prendrai part au repas de midi : 	 Oui	 Oui végétarien	 Non

Prénom :	 Nom :

Profession :

Adresse professionnelle :

Code postal :	 Localité : 

Tél. professionnel :	 E-mail :

Date : 	 Signature :

Inscription
En ligne sur 
Droitne.ch
Par e-mail à : 
droit.formation@unine.ch

Par courrier postal : 
Secrétariat - Formation 
Faculté de droit 
Université de Neuchâtel 
Av. du 1er-Mars 26 
2000 Neuchâtel



Objectifs de la journée
Nouveautés en droit du travail 2025-2026

	3 Droit privé du travail

	3 Droit public du travail

	3 Fonction publique

	3 Procédure

Algorithmes, intelligence artificielle et droit du travail
Exemples de questions traitées :

	3 Qu’est-ce qu’un algorithme et en quoi l’IA s’en distingue-t-elle ?

	3 Comment le fonctionnement de l’IA transforme-t-il les compétences attendues 
dans le monde du travail ?

	3 Comment une plateforme juridique peut-elle soutenir l’activité des RH en droit 
du travail ?

	3 Dans quelle mesure l’IA peut-elle contribuer au recrutement ?

	3 Quels sont les impacts de l’IA sur l’organisation du travail ?

	3 L’IA peut-elle donner des ordres ?

	3 Le travailleur doit-il développer de nouvelles compétences à l’ère 
de l’IA ?

	3 Quelles obligations reviennent à la partie employée lorsqu’elle utilise l’IA  
(vérification, information, transparence, etc.) ?

�	 Quel contrôle la partie employeuse doit-elle faire de l’usage de l’IA par son personnel ?

�	 Quelles sont les responsabilités des parties employeuses et employées,  
vis-à-vis de tiers, en cas d’erreurs commises par l’IA ?

	3 Quelles exigences et limites pose le droit de la fonction publique 
à l’utilisation de systèmes d’IA ? 

	3 Comment encadrer l’usage de systèmes d’IA par des agents publics ?

	3 Comment l’IA influe-t-elle sur le travail de plateforme ?

	3 Quels enseignements tirer de l’adoption effervescente des règles européennes  
en droit du numérique ?


